
RESUMES 

LES T E S T A M E N T S E N B O H É M E AU T E M P S DES HUSS1TES 

Thomas Kr z enck 

Dans le cadre ďun projet de recherche sur la guerre et la vie quotidienne dans les vil-
les en Bohéme hussite, 1'auteur se consacre ä un groupe de sources jusqu'alors négli-
gées du médiévisme tchéque. Dans ce champ ďinvestigation et en raison de l'importante 
quantité de documents qui nous ont été transmis, on peut exploiter les testaments des 
bourgeois en tant que source principále pour étudier l'attitude collective face ä la mort. 
L'auteur analyse 1'Organisation de ces transactions dans la forme et le contenu et il met 
en evidence que c'est pour des raisons de santé que la majoritě des testateurs ont fait 
consigner leurs derniěres volontés. Les membres des couches moyennes et supérieures 
des villes occupent une place dominante parmi les testateurs. En meme temps domi
nem en tant que groupes visés ou destinataires ä cóté des ceuvres de charitě les disposi-
tions en faveur des trěs proches ainsi que les legs au profit de ďautres personnes pro-
ches du défunt. Les bouleversements politico-religieux se reflětent dans certaines réfé-
rences occasionelles ä la guerre, ä la demande de la communion souš deux aspects (sub 
utraque specie) ainsi que dans les testaments des exilés de Kuttenberg/Kutná Hora. 
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Dans cette étude, aprěs avoir tout ďabord passé en revue les themes des Conferences 
réparties sur quatre ans par le rěglement universitaire de 1810, l'auteur analyse l'ori-
gine sociale, territoriale et nationale de quatorze professeurs de Prague et de dix-neuf 
professeurs d'Olmutz, qui ont tenu les Conferences obligatoires des études juridico-
politiques entre 1810 et 1848, ainsi que leurs publications, leurs difficultés aveclacen-
sure, leurs formations et carriěres professionnelles, la preference de nominations 
d'«enfants du pays» sur celle d'etrangers et la reconversation dans d'autres profes-
sions. II en ressort surtout que les professeurs étaient titularisés jeunes. En dernier 
Heu, l'auteur examine la position des représentants de l'Ecole de Droit Historique qui 
ont critiqué la formation juridique du Vormärz, qui était orientée ďaprěs la loi natu
relle et ä but professionnel, ainsi que la méthode exégěte dans les matiěres du droit 
positif (des «lois de la patrie»). 


